
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etaient présents :  

Messieurs : Philippe ALAVOINE et Pierre MANGEOLLE (Vallois), Yannick BEAUDOUIN (Remenoville), Pascal 
BURGAIN et Dominique SCHWEIZER (Magnières), Jean-Marie HUEBER (Gerbéviller) et François GENAY 
(Fraimbois) ; 

Excusés :  Bernadette GAUCHÉ, Charles d’ARENBERG et  Sébastien LITAIZE ; 

Participait également à la réunion :  Vincent LÉTICHE (agent de développement local), Philippe MOUSSÉ 
(graphiste). 

 
* * * 

�  présentation de la maquette des circuits de découve rte du territoire  

Philippe MOUSSÉ présente au groupe de travail un projet de maquette pour la commune de 
Vallois. Ce projet, une fois validé par le groupe de travail, sera transmis aux différentes 
communes du territoire intercommunal afin qu’elles établissent un parcours et des textes au 
format retenu. Le groupe de pilotage assurera ensuite les ajustements et corrections 
nécessaires à l’édition de chaque plaquette. 

Plusieurs remarques sont effectuées par le groupe de travail et devront être intégrées dans 
la maquette finale : 

- avoir un cadrage plus large du circuit, 

- acquisition de photographies ortho planes :  

o une société a proposé ses services pour fournir des photographies du 
territoire sur informatique. Le coût d’une telle prestation (tous droits 
d’utilisation inclus) est d’environ 7 000 € HT. Le Conseil Général ne 
souhaitant pas soutenir le projet de la CC Mortagne, cette acquisition ne 
pourra être réalisée. 

o Le Conseil Général possède une base de données photographique. Une 
demande écrite devra lui être envoyée afin de savoir si la CC Mortagne 
peut en bénéficier. 

o En parallèle, Philippe ALAVOINE et Pierre MANGEOLLE essaieront dès 
l’arrivée des beaux jours de réaliser des photographies par avion. 

- les liaisons entre les références sur la carte et les photographies ne sont pas 
évidentes. Elles devront être retravaillées. 

- le départ et un espace de stationnement devront figurer sur le document. 

- l’espace du document devra être optimisé. 

- le terme « porte cochère » devra être remplacé par « porte lorraine ». 

- une carte d’accès au village devra figurer en dernière page, en indiquant les 
principaux axes de circulation. 

- les logos Agenda21 et CC Mortagne doivent mieux apparaître (ceux des partenaires 
financiers devront figurer). 

- les coordonnées GPS et le nord devront figurer sur le document. 
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- la légende devra être supprimée car un lien sera réalisé graphiquement avec le 
texte de description. 

A la fin des discussions, le groupe de travail s’interroge sur les droits de diffusion liés au bâti. 
Il faudra bien veiller avec les photographies aériennes que le droit à l’image soit respecté. 

Le type de texte proposé correspond aux attentes du groupe de travail. 

La prochaine étape sera de valider le document à présenter aux communes pour qu’elles 
commencent à rédiger des textes et fournir des images liées. 

Destinataires du compte-rendu : 
- membres du groupe « Tourisme/patrimoine » 
- membres du Bureau 
- communes 



 

 



 

 
 


